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Conseil des droits de l’homme

 17ème Session-ONU-Genève

 30 mai-17juin 2011

 Intervention orale point: 4

Situation des droits de l’homme qui requièrent l’attention du Conseil

Monsieur le Président,

Si ces derniers mois ont vu des progrès démocratiques dans de nombreux pays du Maghreb, France-Libertés regrette de constater que la situation des droits humains dans le territoire non-autonome du Sahara Occidental continue d’être préoccupante.

En effet, suite au démantèlement par la force d’un campement pacifique par les autorités marocaines en novembre dernier, nous sommes très préoccupés par la recrudescence des arrestations arbitraires et des mauvais traitements contre les défenseurs sahraouis des droits de l’homme. Ainsi, 20 personnes arrêtées en novembre 2010, dont le défenseur des droits de l’homme Enaama Asfari, ont été transférées à la prison de Salé et devraient être présentés devant un tribunal militaire. Ils sont accusés d’avoir organiser ou participer à une protestation pacifique réclamant leurs droits légitimes civils, politiques, économiques et sociaux. La plupart d’entre eux a été victime de mauvais traitements durant les interrogatoires.

D’autre part, les manifestations pacifiques de la population civile sahraouie sont régulièrement réprimées violemment par les force de l’ordre marocaines.

Alors que le Maroc a  pris l’engagement d’accorder un accès sans réserves ni restrictions à tous les titulaires de mandats relevant des procédures spéciales du Conseil des droits de l’homme
, nous appelons ce Conseil à tout mettre en œuvre, et ce de façon urgente, pour que les représentants des procédures spéciales, en particulier le Groupe de travail sur les détentions arbitraires, le Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants , le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires, le Rapporteur spécial sur le droit de réunion et d’association pacifiques,  et le Rapporteur spécial concernant la situation des défenseurs des droits de l'homme puissent se rendre rapidement dans le territoire non autonome du Sahara Occidental pour enquêter sur place sur la situation des droits de l’homme.

Je vous remercie Monsieur le Président.
� Résolution � HYPERLINK "http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=S/2011/249" �S/2011/249� du Conseil de Sécurité (27.04.2011)





